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L’ÉGLISE ET LE MONDE 

Épreuve orale. 

1. En quoi l’Église est-elle habilitée à se prononcer sur les questions qui se posent au 

monde aujourd’hui ? Choisissez un domaine particulier, par exemple : avancées 

de la science et des techniques, tel ou tel problème politique, social, 

environnemental. 

2. Les relations de l’Église avec le pouvoir ont évolué tout au long de l’Histoire. 

Quelle serait aujourd’hui la juste attitude de l’Église envers les pouvoirs 

temporels actuels (politique, financier, médiatique …) ? 

3. Pourquoi le souci du pauvre est-il premier dans la vie de l’Église ? 

 

 


